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Gouvernement du Québec

Décret 796-2007, 18 septembre 2007
CONCERNANT l’institution par la Société des Traversiers
du Québec d’un régime d’emprunts à court terme ou
par voie de marge de crédit

ATTENDU QUE la Société des Traversiers du Québec
est une compagnie à fonds social dûment constituée en
vertu de l’article 1 de la Loi sur la Société des Traversiers
du Québec (L.R.Q., c. S-14) ;

ATTENDU QUE le paragraphe a de l’article 13 et le
paragraphe a de l’article 14 de cette loi prévoient que la
Société des Traversiers du Québec peut accomplir tout
ce qui est nécessaire, accessoire ou favorable à la réalisa-
tion de ses objets et notamment contracter des emprunts
par billets, obligations ou autres titres, à un taux d’intérêt
et à toutes autres conditions que détermine le gouverne-
ment et que la Société des Traversiers du Québec ne
peut, sans l’autorisation préalable du gouvernement, con-
tracter un emprunt qui porte à plus de 500 000 $ le total
des sommes empruntées par elle et non encore rembour-
sées ;

ATTENDU QUE la Société des Traversiers du Québec
prévoit contracter des emprunts à court terme ou par
voie de marge de crédit auprès d’institutions financières
ou auprès de la ministre des Finances, à titre de gestion-
naire du Fonds de financement, jusqu’à concurrence
d’un montant total en cours de 10 000 000 $, et ce,
jusqu’au 30 juin 2012 ;

ATTENDU QUE l’article 78 de la Loi sur l’administra-
tion financière (L.R.Q., c. A-6.001) prévoit que les orga-
nismes qui ont le pouvoir d’emprunter peuvent, dans le
cadre d’un régime d’emprunts institué par l’organisme
et avec les autorisations ou les approbations requises par
la loi pour l’exercice de leur pouvoir d’emprunt, lorsque
ce régime établit le montant maximum ainsi que les
caractéristiques et les limites relativement aux emprunts
à y être effectués, conclure sans autre autorisation ou
approbation toute transaction d’emprunt en vertu de ce
régime, en établir les montants et les autres caractéristi-
ques et fixer ou accepter les conditions et modalités
relatives à chacune de ces transactions ;

ATTENDU QUE la Société des Traversiers du Québec
est un organisme ayant le pouvoir d’emprunter au sens
de l’article 78 de cette loi ;

ATTENDU QUE la Société des Traversiers du Québec
désire pour ce faire instituer un régime d’emprunts à
court terme ou par voie de marge de crédit ;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de la Société
des Traversiers du Québec a adopté le 27 avril 2007 une
résolution, laquelle est portée en annexe à la recomman-
dation conjointe de la ministre des Finances et de la
ministre des Transports, afin notamment de demander
au gouvernement de déterminer le taux d’intérêt et les
conditions et de l’autoriser à instituer un régime
d’emprunts à court terme ou par voie de marge de crédit,
à conclure les ententes nécessaires à sa réalisation et à
émettre en conséquence tout titre d’emprunt ;

ATTENDU QU’il y a lieu de déterminer le taux d’intérêt
et les conditions et d’autoriser la Société des Traversiers
du Québec à instituer un régime d’emprunts à court
terme ou par voie de marge de crédit, à conclure les
ententes nécessaires à sa réalisation et à émettre en
conséquence tout titre d’emprunt ;

ATTENDU QU’il y a lieu, aux fins d’assurer le rembour-
sement en capital et intérêts des emprunts contractés
auprès de la ministre des Finances, à titre de gestion-
naire du Fonds de financement, en vertu du régime
d’emprunts précité, d’autoriser la ministre des Transports,
après s’être assurée que la Société des Traversiers du
Québec n’est pas en mesure de rencontrer ses obligations
sur l’un ou l’autre de ces emprunts, à verser à la Société
des Traversiers du Québec les sommes requises pour
suppléer à leur inexécution ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation conjointe de la ministre des Finances et de la
ministre des Transports :

QUE la Société des Traversiers du Québec soit auto-
risée à instituer un régime d’emprunts à court terme ou
par voie de marge de crédit auprès d’institutions finan-
cières ou auprès de la ministre des Finances, à titre de
gestionnaire du Fonds de financement, jusqu’à concur-
rence d’un montant total en cours de 10 000 000 $, et ce,
jusqu’au 30 juin 2012, à conclure les ententes néces-
saires à sa réalisation et à émettre en conséquence tout
titre d’emprunt ;

QUE ce régime d’emprunts à court terme ou par voie
de marge de crédit comporte le taux d’intérêt, les limites,
les modalités, les caractéristiques et les conditions appa-
raissant à la résolution dûment adoptée par la Société
des Traversiers du Québec le 27 avril 2007 et portée en
annexe à la recommandation conjointe de la ministre des
Finances et de la ministre des Transports, ces taux d’intérêt,
limites, modalités, caractéristiques et conditions étant
approuvés ;

QUE, aux fins d’assurer le remboursement en capital
et intérêts des emprunts contractés auprès de la ministre
des Finances, à titre de gestionnaire du Fonds de finan-

Décret 796-2007, 18 septembre 2007



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 10 octobre 2007, 139e année, no 41 4185

cement, en vertu du régime d’emprunts précité, la minis-
tre des Transports, après s’être assurée que la Société
des Traversiers du Québec n’est pas en mesure de rencon-
trer ses obligations sur l’un ou l’autre de ces emprunts,
soit autorisée à verser à la Société des Traversiers du
Québec les sommes requises pour suppléer à leur inexé-
cution.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48681

Gouvernement du Québec

Décret 797-2007, 18 septembre 2007
CONCERNANT la nomination de monsieur Pierre
Prémont comme membre et président du conseil
d’administration et président-directeur général du
Fonds québécois de la recherche sur la nature et les
technologies

ATTENDU QUE le paragraphe 1° de l’article 46 de la
Loi sur le ministère du Développement économique, de
l’Innovation et de l’Exportation (L.R.Q., c. M-30.01)
institue le Fonds québécois de la recherche sur la nature
et les technologies ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 50 de
cette loi prévoit que chaque Fonds institué par cette loi
est administré par un conseil d’administration formé
d’au plus quatorze membres, dont le président-directeur
général, nommés par le gouvernement ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 52 de
cette loi prévoit que le président-directeur général est
nommé pour au plus cinq ans ;

ATTENDU QUE les troisième et quatrième alinéas
de l’article 55 de cette loi prévoient que le président-
directeur général exerce ses fonctions à plein temps et
que le gouvernement fixe sa rémunération, ses avan-
tages sociaux et ses autres conditions de travail ;

ATTENDU QUE madame Sylvie Dillard a été nommée
de nouveau membre et présidente du conseil d’adminis-
tration et présidente-directrice générale du Fonds qué-
bécois de la recherche sur la nature et les technologies
par le décret numéro 1186-2006 du 18 décembre 2006,
qu’elle exerce son droit de retour dans la fonction publi-
que et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement économique, de
l’Innovation et de l’Exportation :

QUE monsieur Pierre Prémont, membre du conseil
d’administration, président et directeur général de la Régie
des rentes du Québec, soit nommé membre et président
du conseil d’administration et président-directeur général
du Fonds québécois de la recherche sur la nature et les
technologies pour un mandat de cinq ans à compter du
24 septembre 2007, aux conditions annexées, en rempla-
cement de madame Sylvie Dillard.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Conditions de travail de monsieur Pierre
Prémont comme membre et président
du conseil d’administration et président-
directeur général du Fonds québécois
de la recherche sur la nature et les
technologies
Aux fins de rendre explicites les considérations et
conditions de la nomination faite en vertu de la Loi
sur le ministère du Développement économique, de
l’Innovation et de l’Exportation (L.R.Q., c. M-30.01)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme monsieur Pierre
Prémont, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps
plein, comme membre et président du conseil d’admi-
nistration et président-directeur général du Fonds québé-
cois de la recherche sur la nature et les technologies,
ci-après appelé le Fonds.

À titre de président-directeur général, monsieur
Prémont est chargé de l’administration des affaires du
Fonds dans le cadre des lois et des règlements ainsi que
des règles et des politiques adoptées par le Fonds pour la
conduite de ses affaires.

Monsieur Prémont exerce ses fonctions au siège du
Fonds à Québec.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 24 septembre
2007 pour se terminer le 23 septembre 2012, sous réserve
des dispositions de l’article 4.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

La rémunération de monsieur Prémont comprend le
salaire et la contribution de l’employeur aux régimes de
retraite et d’assurances.
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